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ANNEXE : PLANCHER ET PLAFOND DE
RESSOURCES POUR LE CALCUL DES
PARTICIPATIONS FAMILIALES ANNEE 2026

Les taux d’effort sont identiques a ceux énoncés dans le reglement
de fonctionnement.

Plancher de ressources : 814,62 euros par mois

Plafond de ressources : 8500 euros par mois




